Délinquance : d'où viennent les chiffres de Jean-Marie Le Pen ?
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Jean-Marie Le Pen a affirmé, jeudi 20 août, que la lutte contre l'insécurité passait "d'abord par le contrôle de l'immigration". Au micro de la station de radio RTL, le président du Front national a avancé un chiffre pour appuyer ses dires : "quatre-vingt-dix pour cent des faits-divers ont à leur origine soit un immigré soit une personne d'origine immigrée". "C'est un fait dont il faut tenir compte", a-t-il ajouté.

Un "fait" difficile à vérifier puisqu'il n'existe en France aucune statistique "ethnique" permettant de déterminer l'origine des délinquants. "En France, il est interdit de faire des statistiques ethniques. Les chiffres de M. Le Pen sortent de nulle part", résume Christophe Soullez, directeur de l'Observatoire national de la délinquance (OND).

Les services de police et de gendarmerie produisent bien des données sur leurs activités, mais elles portent sur la nationalité – française ou étrangère – des personnes mises en cause, et non sur leur origine. Or, si un immigré peut être étranger, ces deux notions ne se recoupent pas car il peut tout aussi bien être français par acquisition (voir la définition de l'Insee).

12,5 % DES DÉLINQUANTS SONT ÉTRANGERS
Que disent ces chiffres ? Dans son bulletin statistique de mai 2006, l'OND a compilé les données fournies par les services de police et les unités de gendarmerie. Il en ressort qu'en 2005, "les étrangers représentaient 13,7 % des mis en cause pour atteinte aux biens et 14,2 % des mis en cause pour atteintes volontaires à l'intégrité physique". Tous délits confondus, hors "infractions à la législation sur les étrangers", les non-Français représentaient 12,5 % des mis en cause en 2007, une proportion à peu près stable depuis une dizaine d'années, selon un autre rapport de l'OND publié l'an dernier.

Si l'on tient compte des délits liés à l'entrée et au séjour des étrangers, cette proportion augmente naturellement puisque 46,1 % des étrangers mis en cause par les services de police le sont pour "infraction à la législation sur les étrangers". Ce chiffre explique sans doute en partie pourquoi ils représentent 18,2 % de la population carcérale, selon les statistiques du ministère de la justice.

FICHIER ETHNORACIAL
Les chiffres cités par Jean-Marie Le Pen sur la supposée "origine" des délinquants ne proviennent donc d'aucune donnée officielle. Un fichier prenant en compte l'aspect ethnoracial existe bien, mais il n'a aucune valeur scientifique. Il s'agit du fichier STIC-Canonge de recensement des personnes recherchées, qui invite les victimes à décrire leur agresseur grâce à onze types: caucasien, méditerranéen, moyen-oriental, maghrébin, asiatique/eurasien, amérindien, indo-pakistanais, métis-mulâtre, africain/antillais, polynésien et mélanésien.

"Ce fichier de signalement des personnes recherchées ne concerne qu'un certains nombre d'infractions non représentatives de l'ensemble, explique Christophe Soullez. A supposé qu'il soit autorisé de réaliser des statistiques ethniques à partir de ces données, elles n'auraient aucun sens." Contacté par Le Monde.fr, Jean-Marie Le Pen n'était pas joignable jeudi.

